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         Décembre 2022 

Suite à la déclaration de la CGT au Conseil de Surveillance du 13 décembre dernier, demandant à celui-ci de 

contraindre le Directeur Général de respecter la réglementation et le droit des agents pour accéder au 

forfait mobilité durable sous peine d’une assignation au Tribunal administratif, que seule la CGT a 

évoquée (lire la déclaration via le lien : https://chuclermontferrand.reference-

syndicale.fr/2022/12/declaration-cgt-forfait-mobilite-durable/). 

Suite à la menace d’une plainte au TA, par la CGT, la Direction Générale devrait respecter la loi ! 

Le Forfait mobilité durable change ! Le plafond passe à 300€ 

Par le décret n° 2022-1560 du 13 décembre 2022, le Gouvernement a modifié le décret du 9 décembre 2020. 

Ce dispositif est complété par un arrêté du 13 décembre. 

1/ Au titre des déplacements réalisés à compter du 1er septembre 2022, le versement du forfait mobilités 

durables est cumulable avec le versement mensuel de remboursement des frais de transports publics ou 

d’abonnement à un service public de location de vélos. Toutefois, un même abonnement ne peut donner lieu 

à une prise en charge au titre du décret du 21 juin 2010 précité et à une prise en charge au titre du présent 

décret. 

2/ En plus du covoiturage, du vélo à assistance électrique ou non, le forfait s’étend également à deux 

nouveaux modes de transport, à savoir les engins de déplacement personnel équipés d’un moteur non-

thermique (trottinettes électriques, hoverboards ou gyropodes) ainsi que l’autopartage. 

3/ Le nombre de jours minimal de déplacement pour que l’agent soit éligible passe de 100 à 30 jours. 

4/ les plafonds du forfait mobilité durable passe de 100 à 300 € dans les conditions suivantes : 

– 100 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est comprise entre 30 et 59 jours 

– 200 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est comprise entre 60 et 99 jours ; 

– 300 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est d’au moins 100 jours. 

 

 Vous trouverez un modèle d’attestation sur l’honneur via le lien suivant : 

 

 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter vos représentants CGT 

 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le décret à partir du lien suivant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046733697 et l’arrêté du 13 décembre à partir du lien 

suivant : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046733848 

 

FORFAIT MOBILITE DURABLE 

La Direction devrait appliquer la loi ! 
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